
RAPPORT PRÉSENTÉ À L’ASSEMBLÉE LÉGISLATIVE DU MANITOBA 
 

Le Comité permanent des ressources humaines présente son deuxième rapport : 

 

Réunion : 

 

Le Comité s’est réuni le 16 juin 2020, à 18 heures, dans la salle 255 du Palais législatif. 

 

Question à l’étude : 
 

Le projet de loi 43 — Loi modifiant la Loi sur la pension de la fonction publique/The Civil Service 
Superannuation Amendment Act 

 

Composition du Comité : 

 

 Mme FONTAINE; 

 Mme GORDON; 

 M. le ministre HELWER; 

 M. LINDSAY; 

 M. SMOOK; 

 Mme la ministre SQUIRES. 

 

Le Comité a élu : 

 M. SMOOK à la présidence; 

 Mme GORDON à la vice-présidence. 

 

Tel que convenu par l’Assemblée le 27 mai 2020, l’application du paragraphe 83(2) du Règlement est 

suspendue pour la réunion du 16 juin 2020 et la composition du Comité passe à six députés (quatre 

députés du gouvernement et deux députés de l’opposition officielle). 

 

Députée ne siégeant pas au Comité et étant intervenue :  

 

Mme LAMOUREUX 

 

Exposés écrits : 
 

Le Comité a convenu de consigner dans le hansard les deux exposés écrits qu’il a reçus des personnes 

mentionnées ci-après sur le projet de loi loi 43 — Loi modifiant la Loi sur la pension de la fonction 
publique/The Civil Service Superannuation Amendment Act : 

 

Dennis Ellement 

Kim Toews 

Ellement Consulting Group 

Particulier 

 

Exposés oraux : 

 

Le Comité a entendu trois exposés des personnes mentionnées ci-après sur le projet de loi 43 — Loi 
modifiant la Loi sur la pension de la fonction publique/The Civil Service Superannuation Amendment Act : 

 

Vince Rody 

Michelle Gawronsky 

 

Jody Gillis 

Particulier 

Présidente, Syndicat des employés généraux et des 

fonctionnaires du Manitoba 

Comité de liaison en matière de régimes de retraite et 

d’assurance 

 

Projet de loi étudié dont il a été fait rapport : 

 

(No 43) — Loi modifiant la Loi sur la pension de la fonction publique/The Civil Service Superannuation 

Amendment Act) 

 
Le Comité a convenu de faire rapport de ce projet de loi sans amendement. 

 

 

Le président, 

 

 

 

Rapport présenté par :     __________________________________ 

M. SMOOK 

 

 

Le 16 juin 2020 


